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Budget participatif – Formulaire de dépôt de projet

Nom du projet :

Apesanteur, trapèze volant pour tous.tes

1. Votre projet en deux lignes :

Faire découvrir le trapèze volant aux Lausannois.es et créer une cohésion sociale et
multi-générationnelle autour de celui-ci.

2. L'objectif de votre projet (expliquez sa raison d'être et en quoi il va bénéficier à un ou des
quartier(s)) :

L’objectif majeur de ce projet est d’offrir aux Lausannois·es de tous âges l’opportunité de découvrir
le trapèze volant et de favoriser les liens sociaux.

L’installation en extérieur du trapèze volant (dans les environs des pyramides de Vidy), le
rendra facilement accessible aux passants pour des initiations et des moments de partage,
tout en animant les quartiers de Sébeillon-Malley, Montoie-Bourdonnette, et
Montriond-Cour.

À long terme, l’association : Apesanteur, trapèze volant pour tous.tes, espère former les
personnes environnantes : enfants, adolescents et adultes pour aider à encadrer les
séances gratuites, les événements et les cours, tout en promouvant une activité inclusive,
bénéfique pour la santé physique et mentale.

3. Votre projet en détail :

L’association Apesanteur, trapèze volant pour tous.tes a comme vision d’utiliser le
budget-participatif pour proposer des initiations gratuites, des cours à un prix raisonnable et
faire des partenariats avec des associations, des événements et des institutions de la ville
de Lausanne.

Voilà les actions que nous voulons entreprendre grâce au budget-participatif.

Des initiations gratuites :

Pendant la période d’activité, d’avril à octobre, l’association Apesanteur, proposera au
moins une initiation gratuite par mois d’une durée de 2h, afin de permettre au plus grand
nombre de découvrir le trapèze volant. Ces sessions, ouvertes aux enfants, adolescents et
adultes, sans distinction de genre, offriront une occasion unique de développer l’entraide et
le dépassement de soi. Nous estimons qu’environ 30 personnes par mois pourront s’initier à
cette activité, favorisant ainsi les échanges et les liens entre les habitant·es.
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Des cours :

Des cours hebdomadaires seront proposés dans les périodes avril-juin et août-octobre,
pour s’initier ou se perfectionner au trapèze volant. L’aide financière et la gratuité du terrain
permettront d’avoir des cours à prix abordable et des coachs expérimenté.e.s pour
encadrer le cours. De plus, l'initiation de 50 personnes au trapèze volant sera prise en
charge par le budget-participatif pour permettre à la population n’ayant pas les moyens de
profiter de cette activité. De cette manière, les cours pourront être hétéroclites.

Des partenariats :

Il sera essentiel de développer des partenariats avec les Lausannois.es. Nous envisageons
ceux-ci notamment, via les connections suivantes :

1. Premièrement en participant à l’événement de Lausanne sur Mer. Nous voulons
donner accès au trapèze volant gratuitement, lors de 2 semaines de l’événement.
Sylvain Nicolier, le responsable, est favorable à cette collaboration enrichissante et
exclusive pour les habitants de Lausanne (cf contact en annexe). Le trapèze volant
apporte un axe innovant à l’événement qui ne propose pas d’activité circassienne.
Ainsi, le programme de Lausanne sur Mer, aurait au minimum 8 sessions de trapèze
volant à offrir, ce qui pourrait faire profiter plus de 100 personnes.

2. Deuxièmement, différentes écoles de Cirque : Cirque de Lausanne-Renens
(directrice: Yukié Vauthey), Kids Up (directrice: Nolvenn Dufay) et Coquino (directeur:
Frédéric Klink) sont enjoués par le projet de trapèze volant à proximité (cf contact en
annexe). Ils pourront proposer cette discipline insolite à leurs élèves dans le cadre
de workshops ponctuels ou de stages lors des vacances scolaires. De plus, des
collaborations artistiques pourraient voir le jour, par exemple des spectacles
gratuits.

3. Troisièmement, nous voulons créer une animation avec la maison de quartier des
Faverges pour que ses membres puissent en profiter et souder leurs liens. Stéphane
Ballaman, le responsable de la maison des quartiers des Faverges, voit ici le
potentiel de resserrer les liens sociaux, tout en proposant une activité extraordinaire.

4. Quatrièmement, nous sommes sensibles aux personnes en situation de handicap et
voulons collaborer avec des institutions qui prennent en charge les personnes en
situation de handicap pour élaborer des séances adaptées à leurs besoins. De ce
fait, nous pourrons permettre à tous.tes de faire du trapèze volant pour se
développer et s’épanouir.

Aller plus loin :

Si ces projets rencontrent du succès auprès des Lausannois.e.s, l’association a pour mission de
développer des cours encourageant les femmes à faire du sport, à participer à d’autres événements
lausannois comme le Water Rugby et à proposer des démonstrations et des spectacles.



Détails du Budget :

Voici le tableau des dépenses pour ce projet :

Type de dépenses Description détaillée Budget

Totaux honoraires
Salaires des
encadrant.e.s aux
taux horaire moyen
50.-/heure

21’000.- CHF

15 cours d’initiation gratuits de 2h00 par trois
encadrant.e.s (montage et démontage journalier inclus)

6’750.- CHF

32 cours de trapèze volant de 1h30 par trois
encadrant.e.s (montage et démontage journalier inclus)

12’000.- CHF

L'initiation de 50 personnes au trapèze volant
subventionnée par le budget-participatif

2’250.- CHF

Total frais de
location

0.- CHF

Location du terrain 0.- CHF

Total frais du
matériel

~11’500.- CHF

Location de la structure et du matériel ~1500.-/mois ~10’500.- CHF

Assurance et formation sécurité pour les encadrant.e.s ~1’000.- CHF

TOTAL CHARGES ~32’500.- CHF



L’association prévoit d’avoir des rentrées d’argent à l’aide des cours, celles-ci permettront
d’entretenir la structure et le matériel, mais aussi de prévoir de futurs partenariats.

Voici une estimation des recettes :

Type de recettes Description détaillée Budget

Total recettes des
cours
Cours de 1h30 à
30.-/heure
(min. 5 et max.10
personnes)

2 cours hebdomadaires par semaine entre avril-juin et
août-octobre avec ~7 élèves
(Possibilité de rajouter des cours selon la demande)

~10’080.- CHF

TOTAL RECETTES ~10’080.- CHF

La différence des charges et des recettes, nous amène à environ -22’420.- CHF, ce qui avec les
20’000.- CHF de soutien revient à un déficit de -2’420.- CHF. Celui-ci sera comblé par une demande
de don à un organisme externe ou par l’association directement.

Conclusion :

Grâce au 20’000.- CHF de soutien financier de la ville et de son prêt gratuit du terrain dans le cadre
du Budget-Participatif, l’association Apesanteur peut offrir 15 cours d’initiation gratuits et 32 leçons
de trapèze volant. Ainsi, approximativement, 450 personnes pourront bénéficier de cette activité
exceptionnelle et de ces bienfaits : physique et mental. Outre cela, les Lausannois.e.s pourront
tisser des liens entre habitant.e.s de différentes cultures, groupe social et âge, et développer une
cohésion dans les quartiers avoisinant les pyramides de Vidy.



“ Une séance de trapèze volant dans l’école de trapèze volant : Les Siamangs à Margès en France. ”



4. L'adresse exacte de votre projet si elle est connue ainsi que le ou les quartier(s)
concerné(s):

Nous aimerions que le trapèze volant soit proche des pyramides de Vidy, pour favoriser
l’accessibilité et la visibilité à celui-ci.

1. Notre premier choix se porte sur l’espace d’herbe entre le club d’Aviron et le terrain
de football. (Voir montage photo ci-dessous)

2. Notre deuxième choix se porte vers les installations sportives de Vidy, derrière le
skatepark la Fièvre.

Nous avons besoin de l’aide de la commune pour faire la demande d’autorisation de terrain.

“ Montage photo de la structure de trapèze volant aux pyramides de Vidy, sur l'espace
d’herbe entre le club d’Aviron et le terrain de football. ”

5. Le nom de votre association (facultatif) (il n’est pas nécessaire d’être une association
pour déposer un projet mais vous devez être minimum trois) :

Apesanteur



6. Vos coordonnées (nom, prénom, numéro de téléphone, email, adresse) :

Hiew Mitsuko

079 935 76 48

apesanteurtrapezevolant@gmail.com ou mitsuko.hiew@edu.ge.ch

Chemin de Montelly 28, 1007 Lausanne

7. Liste de 10 parrains/marraines

8. Annexe

● Contact de Sylvain Nicolier : sylvain.nicolier@fasl.ch / +41 78 849 00 89
● Contact de Yukié Vauthey : direction@ecoledecirque.ch / +41 79 396 14 56
● Contact de Nolvenn Dufay : info-lausanne@kidsup.ch
● Contact de Frédéric Klink : +41 79 854 31 97
● Contact de Stéphane Ballaman : info@faverges.ch / +41 21 728 52 25

● Lettres de soutien de l’association de trapèze volant : Les Siamangs basée dans la
Drôme en France

● Lettres de soutien de l’association de trapèze volant : Out of Lines basée à Bâle en
Suisse.
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Les	Siamangs	–	Ecole	de	trapèze	volant	
165	Rte	de	Charmes	
26260	Marges	
France	
	+33	06	48	81	17	00	 
	
	
	
	

Apesanteur,	trapèze	volant	pour	tous.tes	
Lausanne,	Suisse	

19.11.2024	
	
	
	
	
Objet	:	Lettre	de	soutien	à	l’association	Apesanteur	
	
	
	
	
Nous,	 l’association	 de	 trapèze	 volant	 des	 Siamangs,	 tenons	 à	 adresser	 une	 lettre	 de	
soutien	à	l’association	Apesanteur,	qui	s’engage	à	promouvoir	l’art	du	trapèze	volant	et	à	
offrir	une	plateforme	aux	passionnés.	Cela	est	admirable	et	essentiel	pour	la	culture	de	
cette	activité.	
	
Le	trapèze	volant	n’est	pas	seulement	une	discipline	acrobatique	;	c’est	aussi	une	véritable	
école	de	vie.	Il	enseigne	la	confiance,	la	détermination	et	le	travail	d’équipe.	En	permettant	
à	 des	 personnes	 de	 tous	 âges	 et	 de	 tous	 horizons	 de	 découvrir	 cette	 activité,	 vous	
contribuez	à	créer	des	liens	forts	au	sein	de	la	communauté	et	à	encourager	l’expression	
artistique.	
	
Je	suis	convaincu	que	cette	association	jouera	un	rôle	crucial	dans	la	valorisation	de	cette	
pratique	et	dans	l’épanouissement	personnel	de	ses	membres.	
	
	
	
	
	
Cordialement,	
	
Jean-François	Marin,	fondateur	de	l’association	Les	Siamangs.	
	
	
	




